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Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Je voudrais, avant tout propos, adresser mes vives félicitations à tous les membres du Comité qui font un travail remarquable en faveur du renforcement des droits économiques, sociaux et culturels dans le monde. Le Burkina Faso suit avec grand intérêt votre travail et se réjouit de sa coopération avec le Comité.
La délégation que je conduis dans le cadre de la présentation du rapport initial du Burkina Faso est composée de représentants de la Mission permanente du Burkina Faso à Genève et des ministères principalement concernés par les questions relevant du mandat du Comité.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Le Burkina Faso a ratifié le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels le 4 janvier 1999. Il est par ailleurs signataire du Protocole facultatif s’y rapportant depuis 2012. Conformément à ses obligations découlant de l’article 16 du Pacte, il a soumis le présent rapport qui rend compte des mesures prises pour donner effet aux dispositions de cet instrument.
Ce rapport a été élaboré suivant un processus inclusif et participatif qui a impliqué les départements ministériels, les institutions publiques et les organisations de la société civile. Ce processus a abouti à la validation du projet de rapport par un atelier national et son adoption définitive par le Conseil des ministres.
Elaboré conformément aux directives du Comité, le rapport comporte deux grandes parties. La première fournit des renseignements se rapportant au cadre général de protection des droits économiques, sociaux et culturels au Burkina Faso. La deuxième partie, quant à elle, rend compte des mesures d’ordre législatif, administratif, politique et autres, prises pour donner effet aux dispositions du Pacte. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Depuis la ratification du Pacte, le Burkina Faso a connu un climat socio-politique favorable à sa mise en œuvre. Toutefois, l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014 ainsi que la tentative de coup d’Etat militaire du 15 septembre 2015 ont fortement ébranlé l’économie de notre pays et affecté la mise en œuvre des programmes et politiques en matière de droits économiques, sociaux et culturels. Le retour à l’ordre normal avec la tenue effective des élections présidentielle et législatives en novembre 2015 ainsi que des municipales en mai 2016 et l’engagement des nouvelles autorités permettront progressivement d’œuvrer à la relance de l’économie pour une jouissance effective par les populations des droits consacrés par le Pacte.
Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité, 
Les droits économiques, sociaux et culturels ont un ancrage constitutionnel au Burkina Faso.  Les Chapitres III et IV de la Constitution du 11 juin 1991 leur ont été consacrés.  
Le Burkina Faso a fait des efforts pour donner effet aux dispositions du Pacte à travers la prise de mesures en vue d’améliorer le cadre normatif et institutionnel des droits économiques, sociaux et culturels.
Pour ce qui concerne le cadre normatif, en sus de la Constitution, des textes législatifs précisant les modalités de mise en œuvre de ces droits ont été adoptés dont les plus récents sont : 
· la loi n°036-2015/CNT du 26 juin 2015 portant Code minier du Burkina Faso ;
· la loi n°60-2015/CNT du 5 septembre 2015 portant régime d’assurance maladie universelle au Burkina Faso ;
· la loi n°081-2015/CNT du 24 novembre 2015 portant statut général de la fonction publique d’Etat ;
· la loi n°103-2015/CNT du 22 décembre 2015 portant bail d’habitation privée au Burkina Faso.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
En matière de politiques de mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels, et comme cela est mentionné dans le rapport, le Burkina Faso s’est doté de documents cadres couvrant des domaines variés tels que la santé, l’éducation, l’emploi, la culture, les droits des femmes et des filles. Les plus récents sont :
· la Politique nationale de protection sociale (2012);
· la Politique sectorielle des mines (2013) et 
· le Programme national de développement économique et social en cours de validation. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Au Burkina Faso, le suivi des obligations de l’Etat au titre du Pacte est assuré par : l’Assemblée nationale, la Commission nationale des droits humains, le Conseil économique et social, le Conseil des ministres, le Comité interministériel des droits humains et du droit international humanitaire et le Ministère en charge des droits humains.
De même, les organisations de la société civile peuvent interpeller l’Etat sur la mise en œuvre de ses engagements découlant de la ratification des instruments internationaux relatifs aux droits humains.
Par ailleurs, le secteur privé est un partenaire important de l’Etat dans la mise en œuvre du Pacte en ce qui concerne la règlementation relative au travail, à la protection de l’environnement et aux investissements.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
La lutte contre la discrimination fondée sur le sexe s’est traduite par l’adoption et la relecture d’un certain nombre de textes législatifs ; mieux, le genre a été constitutionnalisé en 2012. L’inscription de cette question dans la Constitution vise à impulser une dynamique d’intégration systématique de l’approche genre dans la législation nationale, ainsi que dans toutes les politiques et programmes, pour parvenir à terme, à l’élimination des inégalités entre hommes et femmes. En outre, le Burkina Faso a entrepris des actions positives en faveur de la femme et de la jeune fille qui ont contribué à l’amélioration de la situation de leurs droits économiques, sociaux et culturels. Ainsi, des efforts ont été faits pour réduire les écarts entre le taux brut de scolarisation des filles et des garçons dans l’enseignement.  Au niveau du primaire par exemple, le taux brut de scolarisation des filles a positivement évolué, passant de 67,7% en 2008 à 83,9% en 2015. De même, l’indice de parité est passé de 0,87 en 2008 à 1,0035 en 2015.
Concernant l’accès aux soins de santé, le droit au logement, à l’alimentation et le droit de participer aux activités culturelles, il n’existe aucune discrimination entre hommes et femmes.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Au Burkina Faso, l’égalité des sexes est consacrée par les textes. En effet, la Constitution , en son article 19, interdit toute discrimination entre l’homme et la femme en matière d’emploi et de rémunération. Ce principe d’égalité est également garanti par la loi portant réorganisation agraire et foncière, la loi hospitalière, le code des personnes et de la famille, etc.
Néanmoins, force est de reconnaitre que la femme reste toujours victime de certaines discriminations, liées surtout aux stéréotypes et aux pratiques traditionnelles néfastes. Des actions de sensibilisation sont entreprises pour lutter contre ces pratiques qui entravent l’effectivité des droits de la femme.
Dans le cadre de la lutte contre le chômage, le Gouvernement a adopté la Politique nationale de l’emploi. C’est dans ce cadre qu’avec l’aide de ses partenaires, il a mis en place des fonds nationaux de financement de micros, petites et moyennes entreprises et des guichets uniques pour faciliter les opérations. Le Fonds d’appui aux initiatives des jeunes, notamment, a permis la création et la consolidation de plus de 10 000 emplois. Dans le but de réduire considérablement le taux de chômage des jeunes, le Gouvernement a décidé, au titre de l’année 2016, du recrutement de deux (2) agents de santé communautaire pour chacun des 8 000 villages du Burkina Faso, de 4 200 enseignants du post-primaire, ainsi que de 9 300 jeunes pour des travaux à haute intensité  de main d’œuvre.
Des mesures ont été prises pour améliorer la situation des personnes âgées, en particulier celle des retraités. Ainsi, ceux-ci peuvent désormais bénéficier de prêts de courte durée auprès des banques, d’une visite médicale annuelle gratuite et de soins de première nécessité. Par ailleurs, une loi portant protection des personnes âgées est en cours d’adoption. 
Concernant les personnes en situation de handicap, la loi portant promotion et protection de leurs droits permet à celles-ci de jouir de leurs droits dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’emploi, des transports et de l’habitat.  
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Le Burkina Faso dispose d’une législation qui offre des conditions de travail justes et équitables aux travailleurs. En effet, des textes législatifs et réglementaires fixent le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG), la durée de travail, les heures supplémentaires, les congés, la sécurité et l’hygiène au travail et le régime de sécurité sociale. En outre, la liberté syndicale et le droit de grève sont reconnus par la Constitution et s’exercent conformément aux textes de lois en vigueur en la matière. Par ailleurs, des dispositions pénales répriment le harcèlement sur le lieu de travail.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
L’article 23 de la Constitution reconnaît le droit de toute personne de contracter mariage. Il interdit toutes discriminations fondées sur la race, la couleur, la religion, l’ethnie, la caste, l’origine sociale et la fortune. Le droit des hommes et des femmes de contracter mariage librement et de fonder une famille est réglementé par le Code des personnes et de la famille. Le Code pénal sanctionne la violation de ces droits. 
S’agissant du soutien aux groupes spécifiques, notre pays a mis en place des services de garde au profit des enfants vulnérables, des structures pour personnes âgées et personnes handicapées. L’ensemble des mesures prises a permis d’améliorer les conditions de vie de ces groupes à besoins spécifiques.
La situation des demandeurs d’asile est régie par la loi portant statut des réfugiés. Selon cette loi, les réfugiés régulièrement installés au Burkina Faso jouissent des mêmes droits et sont assujettis aux mêmes obligations sans discrimination aucune liée à la race, l’ethnie, la religion ou au pays d’origine. Ils bénéficient du même traitement que les nationaux. Quant aux travailleurs migrants, ils sont protégés par les dispositions du Code civil, du Code du travail et du Code des personnes et de la famille.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 
Au Burkina Faso, les résultats de l’enquête multisectorielle continue (EMC) de 2014 révèlent que 40,1% de la population vit en dessous du seuil de pauvreté. En comparaison, ce taux était de 46,7% en 2009.
 Pour relever le défi du droit à un niveau de vie suffisant, en particulier en matière de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement a adopté successivement le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté en 2000 et la Stratégie de croissance accélérée et de développement durable en 2010. La mise en œuvre de ces référentiels à travers des projets et programmes a permis d’avoir des résultats significatifs en matière d’alimentation, de nutrition, de santé, d’éducation, d’accès à l’eau potable, à l’assainissement et au logement. Toutefois, en vue d’impulser une nouvelle dynamique de développement socio-économique, un Programme national de développement économique et social (PNDES) est en cours d’adoption.
La mise en œuvre de la Politique nationale de santé a permis l’amélioration des prestations et de la santé de la population en général. En matière de santé maternelle et infantile, les mesures prises par le Gouvernement le 2 avril 2016 concernent la gratuité du dépistage du cancer du sein et du col de l’utérus, celle  des soins de santé pour les enfants de moins de cinq (5) ans, des césariennes et des accouchements, ainsi que la gratuité des soins pendant la grossesse. Ces mesures sont effectives sur l’ensemble du territoire national.
S’agissant de l’éducation, le Burkina Faso a adopté le principe de l’obligation et de la gratuité de l’enseignement de base public. En outre, de nombreuses mesures visant à rendre l’enseignement secondaire et supérieur accessible et disponible ont été prises. Celles-ci ont permis l’amélioration du taux brut de scolarisation au primaire. Néanmoins, le principal défi demeure la scolarisation de tous les enfants, en vue d’enclencher les transformations socio-économiques indispensables au développement. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
La culture constitue l’âme de toute société humaine. Le Burkina Faso compte une soixantaine d’ethnies qui fondent sa diversité culturelle. Dans le but de promouvoir les droits culturels et les identités, le Gouvernement a mis en place des structures chargées de la promotion d’activités culturelles. L’institution de la Semaine nationale de la culture, dont la 18ème édition s’est tenue du 26 mars au 2 avril 2016, s’inscrit dans cet objectif. 
Afin d’accroître le volume des investissements dans les secteurs de la culture et du tourisme, le gouvernement a créé en 2015, le Fonds de développement culturel et touristique.

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Voici succinctement exposé, l’état de la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels par le Burkina Faso. Des efforts ont été faits pour permettre aux individus et aux groupes d’individus de jouir des droits reconnus dans cet instrument, pour lequel vous consentez des efforts considérables en vue d’en assurer le respect et l’application par les Etats parties.
Le Burkina Faso prend la pleine mesure de ses responsabilités en matière de mise en œuvre optimale des droits économiques, sociaux et culturels. Mais, en dépit de ses efforts, des insuffisances liées principalement au manque de ressources subsistent. C’est pourquoi, mon pays, conformément aux articles 2 al 1, 11, 15, 22 et 23 du Pacte et tel que le Comité le prescrit dans ses Observations générales n°2 et 3, sollicite une assistance et une coopération internationales plus accrues en vue de la réalisation des droits humains et de la réduction de la pauvreté.
Ma délégation et moi remercions sincèrement tous les membres du Comité pour leur attention soutenue. Nous exprimons notre entière disponibilité à mener avec vous un dialogue constructif dans le cadre de l’examen de notre rapport.
Je vous remercie.
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